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Les défis posés aux ONG sont aujourd’hui immenses : elles sont en effet considérées comme l’un des acteurs principaux de l’aide et du développement, sollicitées à ce titre comme partenaires des grands organismes internationaux, conviées en tant que porte-parole du terrain aux sommets mondiaux organisés autour des grands thèmes de réflexion de la communauté internationale (habitat, environnement, droits des femmes…), et, qui plus est, chargées de structurer les sociétés civiles et de maintenir la cohésion sociale lorsque l’Etat se montre défaillant.


 On assiste donc à une réduction de leurs activités bénévoles, à l’exigence accrue de responsabilisation et d’efficacité de leurs employés, à une demande de formations et de qualifications spécifiques. Cette évolution qui mériterait de faire l’objet d’études et de comparaisons systématiques entre les situations rencontrées dans les pays du Nord et les pays du Sud, semble cependant générale et appelée à se renforcer.


La réponse à apporter à ces questions par les systèmes de formation traditionnels me paraît un enjeu social et politique extrêmement important : il s’agit en effet de former à des métiers nouveaux, aux contours parfois mal définis - responsable de projets, coordinateur de projets, chargé de mission, médiateur associatif, animateur de réseaux d’ONG, assistant de gestion, éducateur à la solidarité…- mais dont la caractéristique, au-delà du simple aspect gestionnaire  souvent sous-entendu par le vocabulaire, est de rendre des groupes sociaux différents capables de communiquer et d’interagir pour améliorer leurs conditions d’existence. Ces formations, proposées dans un contexte de globalisation et d’affaiblissement des institutions traditionnelles, doivent résolument se nourrir des échanges, des expériences et d’une réflexion globales, et se situer obligatoirement dans un cadre international.





Je présenterai les projets que nous développons dans notre Université pour répondre à ces objectifs avant de proposer une analyse de cette démarche au regard du concept de gouvernance qui nous intéresse aujourd’hui.








1- UNE EXPERIENCE DE FORMATIONS SPECIFIQUES AU DEVELOPPEMENT         





A partir de l’idée que la mobilisation des ressources humaines pour le développement, local ou international, nécessitait des connaissances générales, des techniques de diagnostic social ou de gestion de projets relevant d’une réflexion et d’un enseignement spécifiques qui prendrait résolument en compte la dimension globale du monde dans lequel nous vivions,   nous avons ouvert dans notre Université, en 1993, dans le cadre des formations au travail social, une nouvelle filière visant à former des agents gestionnaires du développement et de l’action humanitaire.


Cette formation, à la fois universitaire et professionnelle, du fait de l’ existence d’un stage « de terrain » de 16 semaines, est destinée à faire le lien entre les formations universitaires de niveau supérieur et les formations ponctuelles, beaucoup plus techniques, proposées par des ONG, des collectivités locales et territoriales, mises en place pour répondre aux besoins d’un secteur en manque de professionnels.


Le monde professionnel a accueilli très favorablement cette formation, qui répond également à une forte demande de la part des étudiants, apportant la confirmation qu’un espace professionnel renvoyé d’ordinaire par le discours traditionnel à des activités bénévoles, était en train de se construire : cet espace traditionnel met en œuvre des techniques de médiation culturelle et sociale associées à des actions de gestion et de suivi de projets favorisant le développement au sens large, tant au niveau national qu’international.





Aujourd’hui, nos collègues marocains de l’Ecole Nationale d’Administration à Rabat, mettent en place une formation de ce type.





Nous avons intéressé l’UNESCO à ce projet et venons de créer une Chaire sur la formation de professionnels du développement.


Cette Chaire Unesco se propose de créer un réseau d’échanges, d’élaboration de contenus et de méthodes en vue de la formation de professionnels qui interviendront dans les secteurs du développement, de l’action humanitaire et de la solidarité. Pour ce faire, elle projette :


de rassembler les expériences qui existent à divers niveaux universitaires, dans des organismes de formation spécialisés et dans différentes ONG qui mettent en place des formations au développement,


de faire le lien entre ces expériences et les recherches universitaires dans ce domaine, en particulier par la définition d’un référentiel de compétences à divers niveaux de formation,


de diffuser ces connaissances par le biais d’activités d’enseignement, de recherche, d’expérimentation pour favoriser à terme l’émergence de pôles régionaux ou sous-régionaux au sein des établissements universitaires partenaires de la chaire,


de favoriser, en développant toutes les ressources offertes par le multimédia et l’enseignement à distance, les échanges entre universitaires, étudiants et professionnels du développement,


de créer un centre de ressources sur le développement où seront disponibles en réseau, de la documentation et des outils pédagogiques en plusieurs langues.


Cette Chaire regroupe pour l’instant des partenaires du Maroc, de Palestine, de Tunisie, d’Espagne et de Belgique mais elle est ouverte à d’autres pays et destinée à devenir un réseau. La première rencontre se tiendra à Rabat, au Maroc, les 3, 4, 5 mai 2000.


 


Le thème de ce colloque m’amène à analyser la démarche qui a conduit à la création des formations spécifiques au développement, et à interroger cette démarche au regard du concept de gouvernance qui nous intéresse aujourd’hui. Cette réflexion n’a pas d’autre prétention que d’ouvrir des pistes pour une recherche plus approfondie autour de la question de la formation de professionnels du développement dans différents contextes locaux pour susciter l’expression d’expériences et d’analyses qui pourraient l’alimenter.








2 – FORMER DES PROFESSIONNELS DU DEVELOPPEMENT AU SERVICE DE LA « BONNE GOUVERNANCE »?





Qu’il intervienne dans le champ du développement ou de la solidarité, celui que nous nommerons par commodité «agent de développement », salarié d’ONG et acteur du mouvement associatif,  met en synergie les divers atouts et ressources –  humaines et matérielles – favorables à l’émergence ou à la consolidation d’une dynamique de développement social, économique, culturel, éducatif, sanitaire. Parmi les spécialistes intervenant dans le champ du développement, ingénieurs agronomes, infirmiers, médecins, ingénieurs de travaux publics, logisticiens…, il se situe comme un spécialiste de la mobilisation des ressources humaines à l’articulation entre la population et ses organisations, les experts et les institutions. Il doit donc être à l’écoute des populations et de leurs demandes, voire susciter l’expression de leurs besoins, monter des projets, constituer des dossiers de demande de financements, être capable de suivre la mise en œuvre d’un projet et de l’évaluer pour en vérifier l’efficacité. Il doit par son action, apporter un soutien constant et croissant au développement humain et aux droits de l’homme dans tous les pays développés et en développement�, et obtenir le consentement des publics concernés préalablement à la mise en place de tout programme.


Pour cela, il lui faut respecter les normes de « bonne gouvernance » diffusées par les grands organismes mondiaux : Banque Mondiale, FMI, Commission Européenne… connaître les institutions, leurs priorités, leurs langages, leur règles pour pouvoir monter les projets qui auront une chance d’être retenus et financés. Il doit gérer efficacement des activités, des organisations. 


Il doit également être de mieux en mieux formé à la communication et capable d’utiliser les nouvelles technologies de l’information et de la communication. Les ONG, en effet, occupent une position centrale entre les bailleurs de fonds et les populations destinataires. Elles doivent donc gérer des stocks de relations, contrôler et animer des réseaux de partenaires. Leurs cadres, mais souvent aussi les simples salariés de petites ONG, doivent pouvoir  animer et développer ces réseaux. Il doivent être capables également, tout au moins dans les ONG des pays du Nord,  d’utiliser les techniques de marketing – mailings fortement émotionnels, sensibilisation des médias au bon moment, insistance sur l’urgence d’agir…- dans la recherche de dons auprès d’une population un peu blasée et plus souvent prête à s’émouvoir de problèmes locaux… que d’une aide et d’un développement internationaux qu’elle considère de plus en plus hypothétiques.


Gestionnaire efficace de projets, suscitant le consensus de populations autour de programmes décidés par de gros opérateurs internationaux, bailleurs de fonds ou multinationales, l’agent de développement salarié d’ONG ou d’associations locales,  serait-il condamné au rôle d’agent néo-libéral de la « bonne gouvernance » nécessaire à la mise en place de la globalisation du système économique ?


La question mérite d’être posée car la notion de gouvernance interroge inévitablement celle du pouvoir politique. Elle implique en effet la reconnaissance et l’encouragement par les grands organismes internationaux d’une multiplicité d’acteurs locaux dans le champ du politique : ONG, associations émanant de la société civile, entreprises, collectivités locales. La marginalisation des Etats, leur incapacité à agir comme régulateur social dans le contexte de l’économie mondialisée, ont contribué à accréditer l’idée que le pouvoir politique était ailleurs, du côté des citoyens, de la société civile qui justement avait l’occasion de se manifester dans ce vaste mouvement associatif. De là une glorification des projets et des acteurs locaux, de la décentralisation, du développement local, de la coopération décentralisée… et un éclatement des actions, une atomisation des ressources et des moyens. Cette « gouvernance » par les citoyens, à condition qu’elle soit « bonne », c’est-à-dire morale, honnête, éthique, respectueuse de l’environnement serait la forme achevée de la démocratie, la première pierre de l’édifice menant à « l’architecture mondiale du XXIè siècle ».�  


Une « bonne gouvernance », une bonne gestion des ressources allouées par la Banque Mondiale et le FMI pour accompagner les plans d’ajustement structurel et le passage de l’économie aux mains du secteur privé permettrait ainsi aux acteurs locaux de maintenir des équilibres sociaux fragilisés. Le mouvement associatif n’est d’ailleurs pas le seul à participer à ces évolutions ; les entreprises, elles aussi, semblent vouloir prendre au sérieux leurs responsabilités sociales : pour preuve, la tenue d’un colloque les 20 et 21 janvier 2000 à Rome, à l’initiative de Suez Lyonnaise des Eaux qui, sur le thème « social imperatives of globalization », a réuni plusieurs multinationales comme Accor, Schneider Electric, Lyonnaise Câble… Pour preuve également certaines initiatives locales, comme celle de la Confédération Générale des Entrepreneurs Marocains (CGEM) qui a signé en juillet 1996 avec le gouvernement un « Gentleman’s agreement », sorte de pacte social faisant suite à une campagne d’assainissement fortement impulsée par la société civile�.


Le dialogue direct entre les interlocuteurs économiques et les acteurs sociaux contribuerait ainsi  à la création d’espaces de solidarité autogérés contre le pouvoir de l’argent, d’espaces de lutte contre la corruption et les dysfonctionnements des services publics ; une meilleure gestion au service de la collectivité serait dès lors possible, suffisant ainsi à remplacer une vision collective d’ensemble, une stratégie globale et la recherche des complémentarités des actions menées, bref le projet politique nécessaire au fonctionnement de la société.








3 – …OU DES ACTEURS AU SERVICE DE LA SOCIETE CIVILE ?





Sans nous attarder sur le débat autour du concept, nous nous garderons bien de glorifier sans discernement la société civile qui « est constituée d’une myriade d’intérêts particuliers…qui reflètent les conflits, les rivalités et les luttes de pouvoir »�et qui peut donc aussi bien jouer un rôle structurant que désintégrateur. Ce terme recouvre pour nous des associations multiples où peuvent s’exprimer autour de préoccupations extrêmement diverses des groupes sociaux en dehors des institutions dépendant directement de l’Etat. Il renvoie aux notions de participation des populations locales, de mise en œuvre de la démocratie. Les ONG sont censées travailler pour et avec la société civile.


A la fois  dans des sociétés peu démocratiques ou dans des sociétés où la classe politique est déconsidérée, la reconnaissance des acteurs locaux, l’incitation à l’expression de la société civile peuvent en tous cas susciter à terme, surtout s’ils s’appuient sur des programmes éducatifs conséquents, une prise de conscience autour des questions des relations entre l’Etat et la société civile, de la citoyenneté et de la démocratie, bref autour des enjeux majeurs du politique et des choix de société que les encouragements à l’atomisation des actions et des acteurs visaient à occulter. En cela, le mouvement associatif qui se développe autour des ONG et de leurs actions peut constituer un puissant ferment de comportements sociaux.


A partir de deux exemples aussi différents que la Palestine et le Maroc, il est possible de mesurer le rôle que peuvent jouer les ONG dans l’organisation et la structuration de la société civile.�En Palestine, elles ont permis l’édification de la société palestinienne durant les années de résistance, créant des centres spécialisés et des institutions pour répondre aux besoins des organisations de base,� structurant tous les secteurs de la société, mettant en œuvre des projets, leur apportant l’assistance technique nécessaire, souvent en coopération avec des ONG internationales. Elles ont également popularisé leur lutte et leurs actions de résistance auprès d’une opinion publique internationale désinformée. Elles partagent aujourd’hui un certain nombre de champs d’action avec l’Autorité Palestinienne dans la construction de l’Etat palestinien, et restent extrêmement présentes dans le domaine de la défense des droits de l’homme et de l’expression des droits civiques, exerçant un contrepoids à l’autoritarisme de l’Etat en gestation.


Au Maroc, on a assisté durant la dernière décennie, dans un contexte de décrispation et d’ouverture politique, à une multiplication d’associations autour d’une pluralité d’intérêts. Formidable lieu d’expression et de revendication de libertés, ce mouvement est incontestablement porteur d’espoirs, de dynamisme et de changements ; il peut donc jouer un rôle d’incubateur d’où pourraient émerger de nouvelles forces sociales issues de groupes économiquement défavorisés.


Il n’est donc pas étonnant que les acteurs mis en scène par la « bonne gouvernance » affichent une volonté de plus en plus grande de peser sur les décisions et les choix fondamentaux qui les concernent, qu’ils exigent une participation politique réelle, mais aussi la relance des économies locales et une protection plus efficace des groupes défavorisés.  


Il n’est pas étonnant non plus que l’encouragement des populations à se montrer créatrices et originales pour faire face à des situations sociales difficiles, que le dialogue suscité inévitablement autour de la mise en place de projets de développement, de leur efficacité et de leur pérennité, conduise les acteurs à se poser la question des changements nécessaires à apporter aux institutions et à analyser de façon critique les programmes qui leur sont proposés.


Il ne serait pas étonnant qu’un jour la « société civile » prenne conscience de la nécessité de renforcer le domaine public et redécouvre les vertus d’une certaine forme d’Etat et de la citoyenneté.


Dans ce mouvement de recomposition des pouvoirs politiques où nous a précipités la globalisation, les acteurs de la société civile parmi lesquels les ONG, joueront obligatoirement un rôle déterminant en contribuant au niveau local à la revendication d’espaces d’expression et de pouvoirs. Dès lors, la question de l’éducation devient centrale : comment évolueront nos systèmes éducatifs dans ce contexte nouveau ? Comment dans un monde plus interdépendant que jamais, se feront les liens entre les acteurs du Nord et ceux du Sud pour répondre de façon globale aux problèmes posés ? Comment, à divers niveaux, seront définies les compétences pour mettre en place des formations qui ne soient pas simplement techniques et éclatées ?


Sur un plan général, il est bien évident que la finalité essentielle des systèmes éducatifs devrait être la mise en valeur de ressources humaines susceptibles de maîtriser la mondialisation et le désordre qui en découle. La question de la formation des nouveaux acteurs du mouvement associatif et du personnel des ONG se pose donc de façon cruciale. Ce sont eux en effet qui contribueront à donner au concept de gouvernance tout son sens.


Simples techniciens, formés à l’efficacité dans un domaine donné, soucieux de la réussite du projet et de la distribution normée de l’aide, ces professionnels serviront au mieux la « bonne gouvernance » préconisée par les grands organismes internationaux, ils se contenteront d’accompagner  efficacement les prescriptions dans la répartition de l’aide et d’apporter un palliatif aux inégalités de plus en plus criantes créées par la mondialisation.


Notre hypothèse, en revanche, est que les formations qui doivent inévitablement se mettre en place peuvent avoir un effet démultiplicateur et jouer un rôle structurant à condition de ne pas rester seulement techniques, sectorielles, au nom de l’efficacité, ou académiques, éloignées du terrain et donc susceptibles d’être taxées d’inefficacité. La globalisation est une réalité que les acteurs doivent appréhender au mieux pour pouvoir y apporter une réponse socialement acceptable et respectueuse de la démocratie. A tous les niveaux de formation, doivent être posées les questions des enjeux du changement social et de leur articulation avec les actions menées, en terme de solidarité, de lutte contre les inégalités, de développement durable, de santé, d’éducation, d’environnement…, les questions des enjeux des relations Nord-Sud et des différentes logiques d’échange, les questions de l’aide, de l’humanitaire, des différentes formes de coopération (multilatérale, bilatérale, décentralisée…), les questions de l’Etat et des pouvoirs politiques, les questions de la diversité des cultures et de leur nécessaire expression. Toutes ces questions, dans leurs dimensions locales, nationales et internationales, doivent constituer la trame, le soubassement incontournable des formations aux métiers du développement. A cette condition, le salarié d’ONG, doté d’une vision d’ensemble des problèmes, sera capable d’analyser son action sur le monde qui l’entoure, et pourra jouer au mieux son rôle de formateur, renforcer les cultures civiques et par là même contribuer au développement de la démocratie participative. Il se positionnera alors en tant qu’acteur de transformations, de progrès social et en tant que garant obligé de la mise en place d’institutions supranationales qui défendront  la justice sociale et la paix dans le contexte de la mondialisation.








Bordeaux, le13 mars 2000
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